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Seminaire EsaBac 2014-2015 Sardaigne 

première journée de formation  
 

Vendredi  6  février  9h30 -17h00  
 

Liceo linguistico Margherita di Castelvi' 
via Manno 56   07100 Sassari  tel. 079 984 848  

 
8.30 – 9.30 
Rencontre ACPF avec les élèves EsaBac de Sassari:Un double diplome franco-italien, l'utilité de 
l'EsaBac.  
9.30  
Accueil et enregistrement. 
10.00 – 11.00 
Présentation de la journée. 
Point sur le dispositif "Esabac" en Italie et, en particulier en Sardaigne. Echange avec la salle. 
Représentant provincial de l'USR. 
Jérôme Guirand, Attaché de coopération pour le français, Ambassade de France.  
11.00 – 12.30  
Répartition en groupes selon la discipline et travail sur le sujet et la correction de l'épreuve 2014. 
Littérature française :  Mme vera Beati  
Histoire : M. Jean François Immarigeon et M. Aldo Borghesi 
- Réunion ACPF et représentant provincial de l'USR et chefs d'établissement Esabac de la 
Province de sassari, "l'EsaBac en Sardaigne  quelle perspectives ?"  
 
12.30 – 14.00  
Pause déjeuner. 
 
14.00 - 15.30 
Réunion ACPF et chefs d'établissement sur le thème le dispositif Esabac et l'enseignement du 
français en sardaigne.  
14.00 
Répartition et travail en atelier:  
Elaboration d'activités pédagogiques à partir d'un corpus documentaire.  
Littérature française : Vera Beati 
Histoire : Jean François Immarigeon et M. Aldo Borghesi 
16.30 
Restitution par discipline des travaux en atelier. 
17.00 
Fin des travaux 
 
Merci aux participants de prévoir  
-de photocopier les documents reçus (à venir)   ou de les avoir dans une clé USB avec son 
ordinateur personnel.  
- Des manuels de classe, une ou deux séquences, des sujets, des devoirs, des copies d'élèves... 
 
Si rammenta che l’Ambasciata di Francia/Institut français Italia in qualità di ente culturale straniero è soggetto qualificato e riconosciuto 
per la formazione del personale della scuola (art. 1 comma 2 della Direttiva n.90/2003) e che, pertanto, i docenti che partecipano alle 
iniziative promosse e sostenute da tale ente hanno diritto all’esonero dal servizio, secondo le disposizioni vigenti.  


